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CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 

 

Entre : 

La Ville de Carentan Les Marais, représentée par son Maire, Monsieur Jean-Pierre Lhonneur, agissant 

au nom et pour le compte de ladite Ville en vertu d’une délibération du conseil municipal 

du___________________.             

ci-après désignée « la Ville », 

d’une part, 

ET 

Le Club Sportif Carentanais, représenté par son Président, Monsieur Dominique Regnault, 

ci-après désigné « l’Association », 

d’autre part, 

 

CONSIDERANT que depuis de nombreuses années, l’Association œuvre en faveur du développement 

de la pratique des sports suivants : Athlétisme, Billard, Football, Handball, Natation et Pétanque, tant 

en direction des joueurs, par l’initiation et la compétition, que des dirigeants et des arbitres, par la 

formation, 

CONSIDERANT que l’Association apporte son concours dans le cadre d’actions locales, en partenariat 

avec la Ville, et développe des actions spécifiques en directs de publics fragilisés. 

CONSIDERANT que l’Association inscrit son action dans les objectifs généraux de politique publique de 

la Ville, déterminant l’intérêt public local, mentionnés ci-après :  

o Animer et faciliter la pratique sportive de tous niveaux, à tous âges, en direction de 

toutes les catégories sociales ; 

o Instaurer une politique de solidarité contre les exclusions en favorisant la cohésion 

sociale ; 

o Aménager le territoire pour promouvoir un cadre de vie de qualité ; 

o Mobiliser l’ensemble du mouvement sportif Carentanais sur une pratique sportive 

socialement et économiquement responsable et durable. 

ARTICLE 1 –OBJET 

La présente convention a pour objet de préciser les conditions de réalisation, par l’Association, des 

objectifs fixés en concertation avec la Ville. 

Elle vise également à déterminer les conditions dans lesquelles la Ville apporte son soutien aux actions 

menées par l’Association dans le cadre de l’objet qu’elle poursuit. 

ARTICLE 2- DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter de sa date de notification. 
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ARTICLE 3- OBJECTFS DE L’ASSOCIATION 

L’association s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité à :  

3A : Favoriser la pratique sportive pour tous les publics, en mettant en place :  

 Une pratique sportive orientée vers l’initiation ; 

 Favoriser et développer les pratiques sportives féminines ; 

 Une section loisirs offrant une pratique sportive régulière synonyme de sport santé (marche 

nordique, hand Loisir etc…) ; 

 Des sections compétitions dont le but est de faire émerger les talents locaux, d’engager des 

individuels et des équipes aux niveaux départemental, régional et national, tant pour les 

jeunes que pour les séniors ; 

 Une formation pour les éducateurs, arbitres et dirigeants ; 

 L’organisation d’opérations portes ouvertes et de moments de convivialités destinées aux 

nouveaux adhérents ; 

3B : S’impliquer dans la vie de la cité en :  

 Participant aux évènements organisés par la commune : Corrida de Noël, Octobre Rose, 

Téléthon etc… ; 

 Participant aux manifestations de promotion du tissu associatif sportif local telles que le Forum 

des associations, les trophées des sports… ; 

 

3C Soutenir l’intégration des publics fragilisés en : 

 Développant des activités sportives auprès des jeunes en difficultés d’insertion ; 

 Développant de l’activité sportive auprès des publics séniors facilitant ainsi leur capital santé;  

 Développant du sport adapté notamment auprès des ESATS ; 

 Sensibilisant les parents de telle sorte qu’ils deviennent acteurs de la vie sportive de leur(s) 

enfant(s) ; 

 

L’association mettra tout en œuvre pour atteindre les objectifs suivants : 

 Maintien de l’ensemble des effectifs supérieurs à 700 adhérents 

 Progression des licenciés de moins de 18 ans 

 Progression des licenciés dans le cadre du sport santé 

 Progression du public féminin (loisirs et compétitions) 

 Maintien des équipes aux niveaux régional 

 Maintien ou progression du nombre d’éducateurs diplômés, d’arbitres et de dirigeants  

 Poursuite et consolidation de l’implication dans la vie de la Ville 

 Pérennisation et consolidation des actions de soutien des publics fragilisés 
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ARTICLE 4- MOYENS MATERIELS 

Dans le cadre du développement des activités de l’Association, la Ville s’engage à mettre 

gracieusement à sa disposition les moyens matériels suivants : 

 4-1 : Locaux et structures sportives : 

Stade Alphonse Laurent : pour les entraînements et compétitions d’Athlétisme et de Football 

Gymnases Jean Truffaut et du Haut-Dyck : pour les entraînements et matchs en compétitions de 

Handball 

Le Boulodrome : pour les entraînements et les concours du club de Pétanque 

La salle de Billard : pour l’initiation et les entraînements du club de Billard 

La Ville met également à disposition de l’Association des salles de convivialité et de réunion (Club 

House)  

Dans le cadre de l’utilisation de ces structures, l’association s’engage à communiquer au service des 

Sports, dès que possible et au fur et à mesure de leur parution, l’ensemble des calendriers des 

compétitions. 

Il convient de rappeler aux adhérents de l’association que la Ville de Carentan les Marais décline toute 

responsabilité en cas de vol commis dans l’enceinte de ses équipements. 

Il doit être rappelé aux responsables de groupes qu’il leur incombe de gérer l’ouverture et la fermeture 

des bâtiments et des vestiaires à l’aide des clés mises à leur disposition, et d’attendre que les derniers 

sportifs dont ils ont la charge aient quitté les lieux avant de partir. 

Durant les vacances scolaires et les jours fériés, les installations sportives municipales cessent d’être 

mises à disposition des clubs et associations, sauf demandes faites préalablement auprès du service 

des Sports. 

Une convention de mise à disposition des équipements sportifs sera signée avec l’association.  

ARTICLE 5- MOYENS FINANCIERS et HUMAINS 

Sous réserve de la délibération du Conseil Municipal décidant de l’inscription à son budget des crédits 

correspondants, et du respect par l’Association des objectifs mentionnés à l’article 3, la ville apporte 

son soutien financier aux actions menées par l’association dans les conditions suivantes :  

- La subvention octroyée par la Ville, destinée au fonctionnement de l’association, au titre de 

l’année 2026 et incluant les différentes aides exceptionnelles s’élève à 30 000€. La subvention 

sera versée par mandats administratif, dès que la présente convention sera devenue 

exécutoire. 

- La mise à disposition d’un agent d’animation dans le cadre des activités du CSC Football à 

raison d’un volume horaire annuel de 415 heures sur les semaines scolaires à destination de 

l’école de foot.  

- La mise à disposition d’un moniteur dans le cadre des activités du CSC Handball à raison d’un 

volume horaire annuel de 72 heures sur les semaines scolaires à destination des jeunes de 10 

à 13 ans.  
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ARTICLE 6- MODALITES DE SUIVI DES FINANCEMENTS 

La décision d’attribution de la subvention prendra notamment en compte l’examen du compte 

d’exploitation et du bilan de l’année précédente. 

L’Association s’engage alors à communiquer à la Ville le compte d’exploitation, le rapport financier et 

le rapport d’activités de l’année écoulée à l’issue de chaque Assemblée générale de ladite Association. 

L’Association devra veiller à formuler sa demande annuelle de subvention avant les dates limites fixées 

chaque année par l’administration municipale. 

La demande devra notamment être accompagnée : 

 D’un budget prévisionnel détaillé, 

 Du programme des activités et manifestations prévues pour l’année en cours. 

L’Association tiendra à la disposition de la Ville de Carentan les Marais tous les éléments financiers 

permettant de mesurer la bonne exploitation des activités financées. 

La Ville de Carentan les Marais se réserve le droit de procéder à des points d’étapes réguliers avec 

l’association afin de pouvoir mesurer l’état d’avancement des actions subventionnées. Dans cet esprit, 

l’association s’engage à mettre à disposition des services municipaux concernés tous les éléments 

nécessaires à ce travail d’évaluation. 

ARTICLE 7- RESILIATION 

En cas de non-respect, par l’une et l’autre des parties, des engagements réciproques inscrits dans la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit à l’expiration d’un délai de 30 jours 

suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 

En cas de disparition de l’Association, le présent contrat sera résilié de plein droit. 

 

Fait à Carentan Les Marais le :  

 

 

Pour la Ville de Carentan Les Marais,    Pour le Club Sportif Carentanais 

Le Maire,       Le Président, 

Jean-Pierre LHONNEUR      Dominique REGNAULT 
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